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Le prix unique
du livre,
la révolution
est en marche

Letexte visant à instaurer
un prix unique du livre
en Belgique francophone
sera sur la table
du gouvernement
de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, ce mercredi.

Au-delà, l'objectif est
d'accorder une protection
au secteur du livre
pour garantir sa diversité.

Depuis les années 80,
pas moins
de 19 propositions sur
la uestion ont été enterrées.

Vers une protection culturelle du livre

L'avant-projet d.e décret de la maxim.um. c'est le même mécanis.me mesure fait l'objet d'une période tran-
ministre de la Culture Alda que celui qui est en place en France de- sitoire. La première année, l'importa-
Greoli arrive ce matin sur puis 1982 et la "loi Lang". Le prix indi- teur du livre sera tenu de fixer un prix
la table du gouvernement qué en q~triè~e de c~uverture sera de vente public qui ne pourra pas dé-
~e la Fédé~tion Wallo,nie- donc le prIXumque du livre. passer de 8 % le prix fixé par l'éditeur

~ruxell~s. C est. pe~t -we, la fm d u~e 2 Un prix unique pour toujours '? ou l'auteur sur le territoire de cet Etat.
mterm~able histOIre. pUISque depUIS Fixer le prix du livre mais pour une L'année suivante, la majoration ne
1:5.annees 8~, pas moms ~ }9 propo- durée déterminée. Pour les livres, il pourra pas dépasser 4 % et il n'y aura
S,ltlOnsde 101 (avant ~ ~ r;f~rme de s'agit de 24 mois calendrier à compter plus de majoration au terme de la trai-
1Etat, la ~o~petence et:nt federale) ~e du premier jour où l'ouvrage est mis à sième année.
sont ~uccede sans ~:utlr~ ~ texte pre~ la disposition du consommateur. Cette
sente ce. me~credl vise a ~aur~r a période est ramenée à 12 mois pour les
terme (lire Cl~contre) ~ pnx Ulllque bandes dessinées et à 6 mois pour les
pour chaque liv:e dans 1.espac~franco- livres dits millésimés, ceux qui se rap-
phone. Ce seraIt une. revolunon pour portent à une durée précise et qui sont
I~s lecteurs be~gesqUIpayent une p;u-- appelés à évoluer dans le temps, de pê-
ne de leurs ~vres plus ~h~rs qu en riode en période. Passés ces délais, des
France. Ceux-cI sont sounus a la tabelle réductions supérieures à 5 % poulTont
(ou "~k-~p~, Fautocollant ~q~t être proposées. Leprojet proposé par la
le ~nx prattque en Fr~nce qUI, lUI,est ministre Alda Greoli vise donc avant
urnque depUISles annees 80), une ma- .
joration de 10 à 17 % imposée par cer- tout lespouveautes, les best-sellers et
tains distributeurs sur plus d'un livre autres tetes de gondole.
en langue française sur deux vendus
en Belgique.

Le texte proposé par Alda Greoli ne
vise cependant pas uniquement les
consommateurs. Plus globalement, il a
pour objectif d'instaurer une protec-
tion culturelle du livre indique la mi-
nistre puisqu'il s'agit aussi de soutenir
les autres acteurs du secteur que sont
les auteurs, les éditeurs et les libraires
indépendants. "En garantissant le prix
unique, on garantit à la fois aux éditeurs
et aux auteurs belges de pouvoir trouver
un champ d'expression qui ne sera pas
aux mains d'un ou de deux acteurs domi-
nants du secteur, confie-t-elle. En enca-
drant le prix du livre, on libère la créati-
vité des auteurs, des éditeurs et des librai-
res. En général, on croit que c'est en
encadrant moins qu'on libère. Mais ici,
en encadrant lesprix du livre, on garan-
tit la diversité pour le lecteur",

Concrètement, voici ce que contient
l'avant-projet de décret dont "LaLibre~
a pu prendre connaissance.

1Quel prix ? L'avant-projet de dé-
cret propose que le prix de chaque

livre soit celui fixé par l'éditeur, avec
une variation possible à la baisse de 5 %

3Qui est concerné? Les diffuseurs
unilingues. Depuis la 6' réforme de

l'Etat, la compétence ici en jeu a été
transférée du fédéral aux Communau-
tés. En Flandre, le ministre de la Cul-
ture Sven Gatz a aussi déposé un texte
(lire ci-contre) et il ne concernera que
les diffuseurs unilingues flamands.
Pour Bruxelles et les diffuseurs bilin-
~es, un accord de coopération devra
etre conclu entre la Flandre et la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles. Les deux
ministres compétents se sont déjà ren-
contrés à deux reprises à ce sujet.

4 Et Inte!De~? L'ava~t-p~jet de ~~-
cret preVOItun mecarnsme SpeCI-

fique pour la vente en ligne. Désor-
mais, les acteurs du secteur (Ama-
lOn, etc.) seront liés par le prix fixé par
l'éditeur. Us auront le choix entre ac-
corder un rabais de 5 % (comme tous
les autres vendeurs) ou réduire les frais
de livraison dans les proportions auto-
risées par la loi puisqu'il est interdit de
vendre à perte.

5 La fin de la tabelle. Endéans les
trois années qui suivront l'entrée

en vigueur du texte, la tabelle sera dé-
finitivement effacée des tablettes. La

Les dispositions contenues dans le
texte qui sera mis sur la table du gou-
vernement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles sont le fruit d'une large con-
certation souligne le cabinet d'Alda
Greoli Celle-ci avait débuté sous la di-
rection de son prédécesseur, Joëlle Mil-
quet. COncernant la fin de la tabelle,
deux distributeurs (Interforum et Dili-
bel) s'étaient montrés fermement op-
posés à sa disparition. Sans elle, ils ne
pourraient plus maintenir et dévelop-
per en Belgique une infrastructure en
matière de distribution et de diffusion
des ouvrages qu'ils représentent. Ils es-
timaient aussi que sa suppression allait
réduire la marge des points de vente.
"C'est vrai que de ce côté-là, on ne va pas
applaudir la disparition de cette taxe, re-
connaît la ministre de la CUlture. Mais
peut-être qu'ils nous remercieront parce
que demain. on achètera encore plus de
livres en Belgique et donc leur argument
de dire que la tabelle couvrirait les coûts
d'exportation vers la Belgique sera à mon
sens largement compensé par la capacité
d'une offre plus en adéquation avec le
juste prix du livre. "

Charles Van Dievort et P. Zee (st,)

"En encadrant leprix
du livre, on libère la

créativité des auteurs,
des éditeurs et des

libraires, On parantit
la diversite pgur

le lecteur.»
ALDAGREOLI

Ministre de la Culture de la
Fédération Wallonie-Bruxelles.
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Il faudra encore du temps pour que
le prix unique du livre soit une réalité
Si la machine politique se met en
route ce mercredi matin avec la pré-
sentation en première lecture du
décret proposé par la ministre Alda
Greoli (CDH), ce n'est pas dès demain
que le prix unique sera une réalité.
Un long chemin attend le texte avant
qu'il ne soit effectivement d'applica-
tion.

Une période d'avis
Présenté en première

lecture, l'avant-projet
de la ministre Greoli
doit d'abord être
adopté par le gouverne-
ment de la Fédération
Wallonie-Bruxelles, Il
sera ensuite soumis à
l'avis du Conseil d'Etat
et surtout à la Commis-
sion européenne, très à
cheval sur le respect des
règles de la concur-
rence. Alda Greoli se dit
néanmoins conflante
sur ce dernier point: "II
n'y a pas eu de problèmes
lorsque la France, l'AUemagne ou les
Pays-Bas ont encadré leur prix du livre.
Je ne vois pas pourquoi notre texte
poserait problème alors qu'il est basé
sur la même philosophie". Cette pé-
riode d'avis prendra du temps, 18
mois estime notre interlocutrice. Ce

n'est qu'après que le décret pourra
officiellement entrer en vigueur, soit
fln 2020. "Cesera en tout cas leplus
rapidement possible, rappelle la minis-
tre qui entend bien ne pas faire traî-
ner les choses.

La responsabilité de ehacun
Une fois d'application, il faudra faire

respecter les mesures
contenues dans le
décret. Une période de
trois ans, qui corres-
pond à celle program-
mée pour la fin de la
tabelle (lire ci-contre),
est prévue à cet effet.
Ces 36 mois doivent
permettre aux distri-
buteurs de se confor-
mer aux nouvelles
règles, l'idée étant
d'arriver à un système
fonctionnant sur base
volontaire même si "le
respect du prix sera
facile à contrôler puis-
qu'il sera inscrit sur la 4'

de couverture", souligne la ministre de
la Culture. Alda Greoli précise qu'elle
veillera à mettre à disposition les
moyens nécessaires pour permettre
d' établir le prix moyen des livres afro
de vérilier le respect des dispositions.

CVD et P.Zee (st,)

Le texte sera
soumis à l'avis

du Conseil
d'Etat et

surtout à la
Commission
européenne,
très a cheval
sur le respect
des règles de

la concurrence.
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Épinglé

La Flandre avance
aussi
Début juin, le ministre de la
Culture flamand a aussi déposé un
texte visant à réglementer le prix
du livre. La proposition de Sven
Gatz prévoit que le prix de tous les
nouveaux ouvrages sera
réglementé durant les six mois qui
suivent leur parution. Pendant
cette période, une réduction de
10% maximum pourra être
accordée. Ensuite, le prix sera
libre. la vente de livres
électroniques sera soumise à la
méme réglementation, Le ministre
a promis une évaluation du
dispositif dans les quatre ans. Le
prix réglementé doit offrir un
espace de concurrence équitable
entre libraires indépendants et
grandes surfaces qui, surtout pour
les best-sellers, offrent des
réductions impraticables pour les
plus petits opérateurs.

245
MILLIONS D'EUROS

C'est le chiffre d'affaires annuel que
représente le marché du livre en

Communauté française. It y a plus
de livres vendus sur une année en

Communauté français que
d'individus qui la com posent.
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